
LES HONOlIAIRES D'AUTREFOIS

Il y ahttrait une eurieuso étude ù f:îirc sur les hionoratires que les
niotaires rcccv:aielit. z[v:nt. Fiîîstitutiolà des î:r.Cest un tra-vai
qui prenidra plate d:iiaîs l'Jhistoire dui .Notariait. Pour aujourd*hui
hoous ervusilées, isofêec u~îtueCnotininter-
venue en 1791 ce lare Difluinus. fOalr tQuébec, cet Josephi
Dlrapeau, Sei.gneur de Ilioîn.-Ii, àtloeao de tertains travaux
profissiouicls. Viile d>t utiie:at eu questIiin:

'Maitre Diimais not:aire 1 îŽýuébcc parlaînt de cette v'ille pour' le
lieu de iIinoîky son) :irrivu e logera üliés ioner gut Tru-
del. oit il serau logé et iiourry aux f.-nis du soujssigné C-nu du
dit lien de 1iiîn<'usk-y et. -iiu.rp4icnv~~s qu'il l'aluthorise à
requérir des tenaiwierb uu (lit Jliniouskzy et autres relevaur, de ýses

doanset de recevoir de ulhaciin d'eux la déclaration de -ce qu'ils
osdetà tons ou :îutrorncnt de fermier un registre (le COs déchirai-

tioitî4 par ordre, la date et en dubi. for-me.
Il dit:sieuir Iluiints examîinera tous les fitrcs que le., dits tcîîateiers

lîîy présettroni. àt l'appui de leurs décl ations, et s7ils s7ecn trouvent
exeinptsq de corrections out réfibrmations, leur en dellivrera de- nou-
veu et conformie.

Il3 ais si le.s titres ne sont point (le n;îture légaile ou authentique,
celui qu'il letir donniera pour leur servir à l'avenir, contiendra les
redtevantes4, chiargesý et oblig:îxions et réservts mientionn(s on un écrit
à luv dellivré pour çet effut. Le d. Sr. 1)uinis prévienidra ceux des
diits tenanciers qu'il trouvera i. nere devoir des renîtes et lots et veiltes
échîus, on demandera le payement, et s7i les reçoit en donnera quit-
tance, et s'il n'en c:bt pus pazyé eii fui-a miention clans le8 nouveaux
titrues qu!il leur dcllivrcr..

"Les -znvitennes concessions étnf Ixe tdes reduvancres trèsmnodi-
ques, le d. sicuir I)uitins est.-tutiiorisé ù, reprendre pour le dit soussi-
gné cellts daiis le cas d'être rctrayées que lopossosseurr.o veille à moins
les gar<lcr aux redevances, obligations, charges et réserves exprimées
eni les msdixs écrits, le d. sieuir Dunias pondant son séjour aiu dit lieu
pourna dellivrur tiîtres de conces--ions pour le dit eoussi-ncé à tous
ceux qui désirenît prendre de nouvelles terres aux tonditictis du sus-
dit écrit.


